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Quelle est rassurante
maladie qui paie

quand vous voulez soigner
votre mal du pays?

Le Fonds de solidarité des Suisses de
l'étranger a conclu un accord avec la
Société suisse Grutli: lorsque vous
reviendrez en Suisse - pour toujours
ou pour des vacances de 6 mois au
maximum - la Société Grutli vous
assure sans nouvelle réserve contre la
maladie et les accidents. Et cela au
taux de prime correspondant à votre
âge actuel. Vous pourrez ainsi, année
après année, économiser des centaines

de francs de primes - si vous vous
associez aujourd'hui à l'accord conclu
par le Fonds de solidarité avec la
Société suisse Grutli. Il ne vous en
coûtera que quelques francs par mois.
Demandez, sans engagement, la
brochure d'information.

Coupon
OUI, je désire recevoir la brochure
d'information sur l'assurance qui
permet d'économiser tant d'argent.

Coupon à renvoyer à:
Fonds de solidarité
des Suisses de l'étranger,
Gutenbergstrasse 6, CH-3011 Berne.
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